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Situation en Palestine

«Pas d'électricité, pas
de nourriture, pas
d'eau, pas de gaz»
Par Mohamed Habili

A u quatrième jour de la
n o u v e l l e g u e r r e
israélo-palestinienne,

l'aviation israélienne bom-
barde du plus haut sans dis-
continuer la bande de
Ghaza, prenant pour cibles
de prédilection les tours
d'habitation, qui s'effondrent
comme des châteaux de
cartes.  Ce qui a fait dire à
un responsable israélien
que cette campagne était
cinq fois plus intense que
celle de 2006 lors de la
guerre avec le Hezbollah,
qui elle déjà était particuliè-
rement destructrice et meur-
trière. Le siège de Ghaza
vient se surimposer à un
blocus en vigueur depuis
des années. Son objectif
immédiat a été explicité par
le ministre israélien de la
Défense en personne : «Pas
d'électricité, pas de nourri-
ture, pas d'eau, pas de gaz».
Un  propos à vrai dire plus
que cruel, génocidaire.
C'est en tout cas de la sorte
qu'il aurait été interprété s'il
avait été tenu par quiconque
dans un conflit autre que
celui dont Israël est l'une
des parties. Un responsable
israélien peut le tenir sans
se faire reprendre par per-
sonne. C'est qu'Israël a le
droit de se défendre, à la
différence des Palestiniens
qui eux n'ont d'autre alterna-
tive que de céder  leur terre
à des colons venus de diffé-
rents côtés ou de se laisser
gentiment tuer. 

Suite en page 3

Objectif : finaliser les opérations liées à la rentrée scolaire  
Belabed préside une conférence nationale avec les directeurs de l'éducation
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Déclaration de politique générale du gouvernement

La croissance économique de l'Algérie devrait atteindre 5,3% pour l'année 2023, grâce à une économie
résiliente face à un contexte international «fragile et incertain», a assuré, hier, le Premier ministre, 

Aïmene Benabderrahmane, qui présentait aux députés la Déclaration de politique générale 
du gouvernement pour la période de septembre 2022 à août 2023. Page 2
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Benabderrahmane fait part
d’indicateurs «appréciables»
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Par Lynda Naili 

A
près une minute de silen-
ce observée à la mémoire
des martyrs palestiniens,
victimes de l’agression

sioniste, et entamant le déroule-
ment du bilan de l’action gouver-
nementale sur la période allant de
septembre 2022 à août 2023, le
Premier ministre a dressé un bilan
macroéconomique du pays plutôt
satisfaisant, et ce, dans «un
contexte international fragile et
incertain». Un contexte, dira-t-il,
pour lequel «l’Algérie a su faire
preuve de résilience en maintenant
une croissance économique
appréciable, qui s’élèvera à 5,3 %
en 2023». A ce propos,
Benabderrahmane  a expliqué que
la mise en œuvre du Plan d’action
du gouvernement intervient dans
un contexte économique interna-
tional se caractérisant par  des
«mutations rapides et qui imposent
à tout Etat, dont notre pays, de
s’adapter et d’apporter une répon-
se rapide aux exigences et aux
aspirations de la société».

Après un état des lieux sur 
l’économie mondiale qui «a connu
en 2023 une contraction marquée
notamment par le resserrement
des politiques monétaires des
pays», et «les prévisions des insti-
tutions internationales dont les pro-
nostics annoncent «un taux de
croissance de l’économie mondia-
le de 3 % durant l’année 2023
contre un taux de 3,5 % en 2022»,
Benabderrahmane a enchaîné sur
la situation économique nationale.
A ce propos, il dira que la crois-
sance du PIB hors hydrocarbures
devrait atteindre 4,9 % en 2023
contre 4,3 % enregistrée en 2022,
ajoutant que l’inflation s’est éta-
blie, quant à elle, à 9,5 % au cours
des sept premiers mois de 2023, 
tirée principalement par les pro-
duits alimentaires (+13,2 %).
S’agissant du niveau des exporta-
tions de biens, il devrait connaître,
selon Benabderrahmane, un recul
pour s’établir à 52,8 milliards USD
à fin 2023, du fait de la baisse des
prix du pétrole, dont le prix moyen
a connu un repli, passant de 104
dollars le baril en 2022 à 85 dollars
en 2023. Pour ce qui est des
importations, elles devraient aug-
menter à 41,5 milliards USD à fin
2023 contre 39 milliards dollars
enregistrés en 2022, a-t-il fait
savoir, soulignant que «malgré la
hausse des importations, la balan-
ce commerciale restera cependant
positive cette année avec un excé-
dent de 11,3 milliards USD».

En dépit du recul des prix du
pétrole sur le marché international,
les réserves de change ont pour-
suivi leur hausse pour atteindre,
d’ici la fin de l’année, environ 85
milliards dollars, en sus des
réserves d’or monétaires, a-t-il

avancé.
Concernant la situation des

finances publiques, les recettes
ont augmenté de 25 % entre 2022
et 2023 pour atteindre 
8 900 milliards DA, alors que les
dépenses budgétaires ont aug-
menté de 52 %, atteignant 
14 700 milliards DA, a-t-il mention-
né, expliquant que cet effort en
matière de dépenses budgétaires
«vise à préserver le pouvoir
d’achat du citoyen et soutenir les
conditions de la relance écono-
mique durable ainsi qu’encourager
la dynamique de la croissance». 

Cet effort budgétaire a permis
aussi, a-t-il ajouté, la levée du gel
sur plus de 780 projets avec un
montant global de 1 273 milliards
DA, en sus de nouveaux projets
qui été ont lancés.  «Malgré le
contexte international géostraté-
gique et économique et les difficul-
tés enregistrées en matière de
commerce international, ainsi que
les changements climatiques
extrêmes, caractérisés par des
niveaux records de température
ayant un impact sur le secteur agri-
cole et forestier, le gouvernement
s’est attaché à concrétiser les
engagements de Monsieur le pré-
sident de la République», a-t-il fait
observer.

Par ailleurs, dans sa lecture de
la Déclaration de politique généra-
le du gouvernement dressant le
bilan des activités et actions réali-
sées par les différents secteurs, le
Premier ministre a précisé que
celle-ci s’articule autour de cinq
axes principaux que sont : la
consolidation de l’Etat de droit, la
relance économique, le dévelop-
pement humain, l’action diploma-
tique et la défense nationale. 

A ce titre, mettant en évidence
les efforts de l’Etat visant à instau-
rer une justice moderne, indépen-

dante et efficace, le Premier
ministre a souligné la restauration
de la confiance des citoyens
envers le système judiciaire. Ce
qui constitue, dira-t-il «un objectif
fondamental de l’action du gouver-
nement». 

Nécessité de 
poursuivre la politique

sociale de l’Etat
En outre, réaffirmant «le carac-

tère social de l’Etat qui demeure
un principe structurant de l’action
du gouvernement pour consolider
la cohésion sociale», il a évoqué la
politique sociale de l’Etat qui s’est
concentrée sur l’accroissement du
pouvoir d’achat des citoyens,
l’amélioration de la prise en char-
ge des populations vulnérable, la
consolidation des systèmes de
sécurité sociale et de retraite.
«Cette politique sociale, a-t-il expli-
qué, vise à réduire les inégalités
économiques et accroître les
opportunités d’éducation, de for-
mation et d’accès aux soins de
santé pour tous les citoyens».

Pour ce qui est du renforce-

ment du pouvoir d’achat, il a évo-
qué les augmentations interve-
nues dans le secteur de la
Fonction publique depuis l’exerci-
ce 2022 et, a-t-il affirmé, «continue-
ront au titre de l’exercice 2024». Et
de préciser, à ce sujet, que durant
l’exercice 2023, ces augmenta-
tions ont concerné environ 2,8 mil-
lions de fonctionnaires et agents
contractuels. De plus, le Premier
ministre a également mis en
exergue les efforts engagés pour
la modernisation de l’administra-
tion publique, la consolidation du
développement humain et la pro-
motion d’une politique sociale
juste et efficace, le gouvernement
ayant placé parmi ses priorités le
bien-être des citoyens, notamment
à travers «le renforcement de son
système de santé et l’amélioration
continue de son système éduca-
tif». Au chapitre de la politique
étrangère, il a affirmé que son gou-
vernement  demeure «résolument
engagé à insuffler une dynamique
aux priorités de l’action diploma-
tique visant à renforcer l’influence
et l’impact de notre pays sur la
scène internationale et à protéger

les intérêts suprêmes de la nation,
garantissant ainsi la stabilité et la
prospérité de notre pays».

Parallèlement, soutenant que la
promotion de la paix et le dévelop-
pement de partenariats dans le
monde entier constituaient une
priorité de la diplomatie nationale
qui œuvre activement à la résolu-
tion des conflits régionaux et inter-
nationaux, il a affirmé que la poli-
tique du gouvernement attache
une grande importance au renfor-
cement des liens de coopération,
en particulier avec l’Afrique et le
monde arabe. Pour ce qui est de la
défense nationale, «l’Armée natio-
nale populaire, entièrement
consciente de l’ampleur des défis
et des enjeux à relever, au regard
notamment des évolutions enregis-
trées dans notre environnement
régional et international, continue à
déployer tous les efforts néces-
saires afin de conférer davantage
d’efficacité et de professionnalis-
me à l’ensemble des composantes
de nos Forces armées qui veillent
à la sécurisation des frontières et à
la préservation de l’intégrité territo-
riale», a-t-il indiqué. L. N. 

Benabderrahmane fait part
d’indicateurs «appréciables»

 La croissance économique de l'Algérie devrait atteindre 5,3 % pour l'année 2023, grâce à une économie 
résiliente face à un contexte international «fragile et incertain», a assuré, hier, le Premier ministre, 

Aïmene Benabderrahmane, qui présentait aux députés la Déclaration de politique générale du gouvernement 
pour la période de septembre 2022 à août 2023.

L’Arabie saoudite, qui préside
la session actuelle de

l’Organisation de la coopération
islamique (OCI), a appelé à une
réunion ministérielle urgente des
Etats membres pour discuter de
l’évolution de la situation en
Palestine occupée, où l’armée
d’occupation sioniste poursuit
ses agressions, a rapporté, hier,
la chaîne locale Al-Ekhbariya.
Elle a indiqué que «le Royaume
appelle à une réunion ministériel-
le urgente de l’Organisation de la
coopération islamique pour dis-
cuter de l’escalade à Ghaza»,
sans annoncer de date précise.
Cet appel survient au lendemain
de l’annonce du secrétaire géné-
ral adjoint de la Ligue des Etats
arabes, Hossam Zaki, qu’une

réunion ministérielle extraordi-
naire se tiendrait aujourd’hui, à la
demande de l’Etat de Palestine.
La réunion de la Ligue arabe dis-
cutera des moyens d’action poli-
tique aux niveaux arabe et inter-
national pour mettre fin à l’agres-
sion sioniste. Le Parlement
arabe tiendra également une
réunion de sa commission
Palestine, demain, à son siège
au Caire, dans le but de «discu-
ter de l’évolution des événe-
ments et de l’escalade dange-
reuse qui a lieu dans les terri-
toires palestiniens occupés»,
selon un communiqué. Le bilan
provisoire de l’agression sioniste
contre Ghaza et la Cisjordanie
s’est élevé mardi à 788 martyrs
et 4 100 blessés, selon le minis-

tère de la Santé, cité par l’agen-
ce palestinienne d’information
Wafa. Les avions de chasse de
l’occupation sioniste menaient
hier de nouvelles frappes contre
des cibles civiles dans la bande
de Ghaza pour la quatrième jour-
née consécutive. Ces avions ont
bombardé l’hôpital ophtalmolo-
gique international dans la
région de Tal al-Hawa et plu-
sieurs maisons dans les villes de
Beit Hanoun, Beit Lahia, Jabalia
et la région d’Al-Faluja au nord
de la bande de Ghaza, ainsi que
dans les gouvernorats de Khan
Younes et de Rafah, au sud, fai-
sant des dizaines de martyrs et
de blessés. Les avions ont éga-
lement bombardé plusieurs
appartements résidentiels à

Bordj Al-Andalus, au nord du
quartier d’Al-Nasr à Ghaza, ainsi
que plusieurs maisons à Al-
Shuja’iya, Al-Tuffah, dans le
camp d’Al-Shati et dans le quar-
tier d’Al-Zaytoun, et plusieurs
maisons dans les camps d’Al-
Bureij, Al-Nuseirat et Al-Maghazi,
ainsi que dans la ville de Deir Al-
Balah, au centre de la bande de
Ghaza, selon la même source.
Des centaines d’obus et de mis-
siles ont été tirés le long de la
frontière orientale de la bande de
Ghaza, causant d’importantes
destructions dans les zones
ciblées. Pendant ce temps, des
canonnières sionistes ont ciblé
la route Al-Rashid, sur la côte de
la bande de Ghaza. 

K. N.

Situation en Palestine

L'Arabie saoudite appelle à une réunion urgente de l'OCI

Déclaration de politique générale du gouvernement 

P
h

.>
E
.

S
o

ra
y
a/

J.
A

.



3 L ’ é v é n e m e n t Mercredi 11 octobre 2023Le  Jour D’ALGERIE

Objectif : finaliser les opérations 
liées à la rentrée scolaire  

Belabed préside une conférence nationale avec les directeurs de l'éducation 

Par Meriem B.

L
es travaux de cette
conférence, tenue lundi
en présence de cadres
de l'administration cen-

trale et des directeurs de l'éduca-
tion, ont porté sur «la finalisation
des opérations liées à la rentrée
scolaire 2023-2024, et des ins-
tructions et orientations à suivre
pour garantir le bon déroulement
de la scolarité des élèves».
Il a, en outre, instruit de «pour-
suivre la coordination avec les
walis et de ne ménager aucun
effort en vue de s'assurer de la
disponibilité des moyens de
chauffage dans les établisse-
ments éducatifs et de pallier
toutes les insuffisances en prévi-
sion de la saison hivernale». Le
ministre a évoqué, par ailleurs,
«l'ajustement des calendriers des

vacances scolaires et des exa-
mens de fin de trimestre au titre
de l'année scolaire 2023-2024
ainsi que la promulgation de
deux textes réglementaires à cet
effet». En conclusion, le ministre
a souligné la nécessité de «pour-
suivre l'organisation et l'encadre-
ment de l'accueil au niveau des
Directions de l'éducation natio-
nale ou dans les espaces dédiés
à cet effet, et de prendre en char-
ge de manière efficace les pré-
occupations soulevées dans le
cadre de la législation et de la
réglementation en vigueur».
Il a également exhorté les direc-
teurs de l'éducation à «se mobili-
ser pour la réussite de cette
année scolaire et à prendre en
charge toutes les préoccupa-
tions exprimées par les compo-
santes de la communauté éduca-

tive». Par ailleurs, le ministère de
l'Education nationale a annoncé,
hier, la prorogation du délai de
dépôt des requêtes de réintégra-
tion des élèves au titre de l'année
scolaire 2023/2024 jusqu'à
aujourd'hui à 12h00. Le ministère
a indiqué, dans un communiqué,
qu'en vertu du calendrier modifié
de mise en œuvre des procé-
dures de réintégration des
élèves au titre de l'année scolaire
2023/2024, «le délai de dépôt
des requêtes de réintégration
des élèves pour l'année scolaire
2023/2024 a été prorogé jusqu'à
mercredi 11 octobre à 12h00, en
vue de la tenue, demain, d'une
réunion du conseil de classe au
niveau de chaque collège et
lycée». «Les parents des élèves
concernés seront informés de
l'acceptation de la réintégration

de leurs enfants par le directeur
de l'établissement éducatif et via
l'espace Parents, le 14 octobre,
tandis que les élèves concernés
rejoindront les établissements
éducatifs le dimanche 15
octobre 2023», ajoute la même
source. 

Le calendrier des
vacances scolaires fixé

Le ministère de l'Education
nationale a arrêté le calendrier
des vacances scolaires pour
l'année  2023-2024, a indiqué un
communiqué du ministère.Selon
la même source, les vacances
d'automne commenceront à par-
tir du mardi 31 octobre (après-
midi) pour s'achever le dimanche
5 novembre 2023 (matin), les
vacances d'hiver débuteront le
jeudi 21 décembre 2023 (après-
midi) et s'achèveront le
dimanche 7 janvier 2024 (matin),
tandis que les vacances de prin-
temps débuteront le jeudi 21
mars 2024 (après-midi) et s'achè-
veront le dimanche 7 avril 2024
(matin), et ce, dans toutes les
régions du pays. Concernant les
vacances d'été, elles commence-
ront, pour les enseignants, le
mardi 4 juillet 2024 (après-midi),
à travers tout le territoire national.
Par ailleurs, les vacances d'été,
pour le personnel administratif,
auront lieu «après le parachève-
ment de toutes les opérations
relatives à la fin de l'année scolai-
re, dont les réunions du conseil
d'admission et d'orientation, l'an-
nonce des résultats des examens
officiels, la remise des différents
documents aux élèves et toutes
les opérations relatives à la ren-
trée scolaire». Les vacances d'été
ont été fixées, pour les 1re et 2e

zones, à partir du jeudi 18 juillet
2024 (après-midi), alors qu'elles
commenceront le jeudi 11 juillet
2024 (après-midi) pour la 3e

zone, précise le communiqué.  
M. B.

 Le ministre de l'Education nationale, Abdelhakim Belabed, a présidé une conférence nationale
virtuelle sur la finalisation des opérations liées à la rentrée scolaire 2023-2024, a indiqué, hier, un

communiqué du ministère.

U n investissement de plus
de 600 millions de DA a
été mobilisé au titre de

l'exercice 2023 pour renforcer le
réseau d'électricité dans la
wilaya de Ghardaïa, a-t-on
appris, mardi, de la Direction de
distribution de l'électricité et du
gaz (filiale de Sonelgaz).

Ce programme de dévelop-
pement consiste en la réalisation
d'un réseau de 114 km de lignes
électriques, dont 73 km linéaires
de lignes de moyenne tension et
41 km de basse tension ainsi
que l'installation de six nouveaux
postes transformateurs, a

détaillé le responsable de la cel-
lule de communication, Yahia
Abbes.

Il a pour objectif de faire face
à une forte expansion de la
demande en énergie électrique
et de sécuriser l'alimentation
énergétique dans différentes
localités de la wilaya, a-t-il souli-
gné.

La même source a, par
ailleurs, fait savoir que les
créances impayées détenues
par la Sonelgaz sur l'ensemble
des abonnés de la wilaya de
Ghardaïa ont atteint un montant
de plus 1,263 milliard de DA.

Ces créances concernent
autant les secteurs des adminis-
trations, entreprises publiques,
agriculture et de l'industrie à hau-
teur de 779  millions de DA, que
les clients ordinaires ou
ménages avec 484 millions DA, a
précisé M. Abbes, ajoutant que
ce manque à gagner pèse lour-
dement et négativement sur la
dynamique interne de l'entrepri-
se en matière d'amélioration des
prestations de service.

Dans ce contexte, les ser-
vices de l'entreprise s'attellent à
sensibiliser les abonnés à s'ac-
quitter de leurs redevances à tra-

vers un système de paiement
multicanal, le paiement électro-
nique, qui offre aux abonnés la
possibilité de payer leurs dus et
autres factures dans les agences
postales et bancaires ainsi que
dans les points de services de
proximité de la Sonelgaz, créés
dans les quartiers urbanisés de
la wilaya.

La wilaya de Ghardaïa totalise
135 367 abonnés au réseau
électrique et plus de 82 000 au
réseau du gaz naturel, soit un
taux d'électrification de 99,18 %
et 76,66 % taux de pénétration
de gaz naturel.

Elle dispose également de
plus de 5211 km linéaires de
réseau électrique (moyenne et
basse tension), de 2 887 postes
transformateurs et plus de 1 530
km linéaires de réseau de gaz
naturel ainsi que 16 distributeurs
publics. 

Racha B.

Ghardaïa

Un investissement de plus de 600 millions
de DA pour renforcer le réseau d'électricité  

«Pas d'électricité, pas
de nourriture, pas
d'eau, pas de gaz»

Suite de la page une

M ais c'est au Premier
ministre israélien que
revient la palme du

cynisme, qui, en prévision du
siège, avait conseillé à des
gens déjà enfermés dans la
plus grande prison à ciel
ouvert du monde, et peut-être
de l'histoire, de partir pendant
qu'ils en avaient encore le
temps. C'est comme s'il leur
disait : vu notre intention d'éli-
miner la menace que vous
représentez pour nous, vous
ferez mieux de partir avant que
le fer et le feu ne s'abattent sur
vos têtes ; c'est là un conseil
d'ami. La Maison-Blanche s'est
illuminée aux couleurs d'Israël.
Cinq Etats occidentaux ont fait
une déclaration commune
dans laquelle ils accordent de
nouveau à Israël le droit de se
défendre ; entendre : de tuer
autant de Palestiniens que lui-
même jugerait bon pour sa
sécurité, c'est-à-dire pour sa
survie. Cette attitude infiniment
permissive explique que le
ministre israélien ait mis en
place un dispositif d'encercle-
ment de nature à mettre en
grand péril la vie de près de 2
millions et demi de
Palestiniens, pour la plupart
d'entre eux dépendant déjà de
l'aide humanitaire internationa-
le. Le seul fait que Ghaza soit
telle qu'elle se présente effecti-
vement aujourd'hui témoigne
de la nature criminelle  d'Israël
et de ceux qui l'ont mis au
monde, les puissances occi-
dentales. Les Etats-Unis ont
dépêché un porte-avions pour
faire le guet au large de Ghaza,
à la fois pour mieux la ver-
rouiller et pour dissuader qui-
conque voudrait s'en mêler.
Pour agir de la sorte, il a fallu
que pour eux aussi l'alerte fût
chaude. Ils ont craint que ce
soit réellement le début de la
fin pour Israël, à la vue de
l'«horrible attaque», comme
Joe Biden a qualifié l'assaut
des Kataïeb Al-Qassam. Un
millier tout au plus de braves
Palestiniens a mis à mal le
mythe de l'invincibilité de
Tsahal. Une armée qui n'a
jamais perdu de guerre, et qui
principalement pour cela pro-
posait sa protection à des
Etats de la région  contre la
normalisation avec eux. En
voudraient-ils encore après le
spectacle lamentable qu'elle
vient d'offrir, de surcroît pas
même devant une armée véri-
table, mais face à la branche
armée d'un parti palestinien
parmi d'autres ? Ce n'est pas
sûr. Ce pourrait même être une
affaire entendue.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Collecte de près de 280 000 tonnes
de déchets à l'échelle nationale 

Par Safy T.

«D
ans le cadre
des mesures
p r é v e n t i v e s
pour faire face

aux effets des intempéries, l'ac-
tion locale se poursuit pour élimi-
ner les points noirs et organiser
des campagnes de nettoyage de
l'environnement, en coordination
avec les divers secteurs concer-

nés et les acteurs de la société
civile. Au total, 3 934 opérations
de nettoyage à grande échelle
ont été organisées, permettant,
ainsi, la collecte de 278,516
tonnes de déchets au niveau
national».

Ces opérations qualitatives
ont également permis l'élimina-
tion de 12 238 décharges anar-
chiques et l'organisation de 3
615 opérations spéciales de net-

toyage et d'aménagement de
vallées, la distance des vallées et
cours d'eau nettoyés ayant
atteint 428 397mètres linéaires.  

Quant aux opérations rela-
tives au nettoyage préventif des
réseaux d'assainissement, le
nombre total s'est élevé à 47 528
interventions,  outre l'enregistre-
ment de 129 094 opérations pour
réparer les déséquilibres, les
fuites et blocages de réseaux

d'assainissement et d'évacuation
des eaux pluviales grâce aux
efforts conjugués par tous les
services techniques locaux.

Concernant le travail de proxi-
mité et de sensibilisation à la pré-
vention des risques liés aux sai-
sons d'automne et d'hiver, «3 822
campagnes de sensibilisation
ont été organisées au profit des
citoyens sur les mesures préven-
tives à prendre avant, pendant et
après les changements clima-
tiques, la prévention des acci-
dents de la route pendant les
changements climatiques, ainsi
que la prévention des asphyxies
dues à l'inhalation de monoxyde
de carbone».

Ces efforts seront poursuivis
afin de mieux faire face aux
risques liés aux changements cli-
matiques. «Le succès de toutes
ces opérations préventives
dépend de l'engagement des
citoyens à maintenir la propreté
de leur environnement et à adop-
ter des comportements respon-
sables qui contribuent à atténuer
leurs effets, en suivant les
consignes de sécurité et en évi-
tant toutes formes de risques aux
conséquences graves», conclut
le communiqué. 

S. T.

 Le ministère de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire a
affirmé, lundi dans un communiqué, l'organisation de 3 934 opérations de nettoyage à

grande échelle, permettant, ainsi, la collecte d'environ 278 516 tonnes de déchets au niveau
national, et ce, dans le cadre des mesures préventives contre les effets des intempéries.

L e directeur général de l'Office national
des terres agricoles (ONTA),
Mohamed Ameziane Lanasri, a indi-

qué que 62 000 hectares de terres inexploi-
tées avaient été récupérés depuis le début
de l'application de la loi 10-03 fixant les
conditions et les modalités d'exploitation
des terres agricoles du domaine privé de
l'Etat, précisant qu'elles seront redistribuées
dans le cadre de la concession.

Dans un entretien à l'APS, M. Lanasri a
souligné que l'opération d'assainissement
et de récupération du foncier agricole
octroyé par l'Etat dans le cadre de la loi 
10-03, qui prévoit la conversion du droit de
jouissance en droit de concession, inter-
vient sur la base des résultats du constat
fait sur le terrain par les commissions de
wilaya de contrôle et de suivi de la réalisa-
tion des projets agricoles, composées de
plusieurs services, à savoir l'ONTA, les
directions des services agricoles et les
communes.

La décision d'annulation du droit de
jouissance pour les bénéficiaires de ces
terres «est intervenue après les mises en
demeure adressées à ce propos par les ser-
vices de l'ONTA à plus de 15 000 exploitants
agricoles contrevenants», a-t-il ajouté.

D'autre part, 4 936 exploitants se sont
conformés aux clauses de leurs cahiers des
charges après avoir reçu les mises en
demeure, a poursuivi le même responsable,
soulignant que l'opération d'assainissement
du foncier agricole «se poursuit et le foncier
récupéré sera octroyé à des exploitants plus

sérieux».
Une superficie estimée à plus d'un mil-

lion d'hectares a été octroyée dans le cadre
de la mise en valeur par concession, a
assuré M. Lanasri, citant la distribution de
périmètres de moins de 10 hectares aux
jeunes, des périmètres de 10 à 100 hec-
tares aux investisseurs et des périmètres de
plus de 100 hectares à de grands investis-
seurs.

Concernant les terres agricoles exploi-
tées sans titres, il a ajouté que l'Office avait
recensé plus de 141 000 dossiers retenus
pour régularisation au profit des exploitants
de ces terres au titre de la circulaire intermi-
nistérielle 750, du 18 juillet 2018, relative à
l'assainissement du foncier agricole. Suite à
quoi, il a été procédé à l'établissement de
près de 29 000 PV favorables au profit de
ceux ayant déposé leurs dossiers et près de
5 000 PV défavorables pour diverses raisons.

L'établissement de ces PV est intervenu
suite à plus de 37 000 constatations sur le
terrain par les commissions de wilayas ad
hoc, tandis que les dossiers restants sont en
cours d'étude, a révélé le directeur général
de l'ONTA.

Plus de 187 000 agriculteurs ont bénéficié
des contrats de concession agricole, soit 92
% du total des concernés par l'opération de
conversion du droit de jouissance en droit de
concession, pour une superficie de plus de 2
millions d'hectares à travers le pays. 

La wilaya de Mascara arrive en tête en
termes de bénéficiaires, avec plus de 16 000
contrats de concession, suivie de Sidi Bel

Abbès (plus de 14 000 contrats de conces-
sion) et Tiaret (près de 13 000 contrats de
concession).

Terres agricoles destinées à la
distribution dans le cadre de la

mise en valeur : plus de 1,1
million ha recensés

Le responsable a fait état du recense-
ment, à ce jour, de plus de 1,1 million d'hec-
tares destinés à la distribution dans le cadre
du décret exécutif 21-432 de 2021, définis-
sant les conditions et modalités d'attribution
des terres relevant du domaine privé de
l'Etat, à mettre en valeur dans le cadre de la
concession. L'opération de recensement se
déroule à travers des visites exploratoires sur
le terrain effectuées par l'ONTA avec les
Directions des services agricoles, a-t-il expli-
qué.

Parmi ces terres, il y a de nouveaux péri-
mètres à mettre en valeur d'une superficie de
près de 337 000 hectares dans 18 wilayas à
savoir : El Bayadh, Timimoun, Tiaret, Tindouf,
In Guezzam, Biskra, Sidi Bel Abbès, Naâma,
Saida, El Tarf, Relizane, El-Meniaa, Chlef,
Béni Abbès, Béjaia, Khenchela, Souk Ahras
et Bordj Bou Arréridj.

Il s'agit également de superficies dispo-
nibles et récupérées des périmètres qui
avaient été créés auparavant dans le cadre
de précédents programmes de mise en
valeur, dont la superficie est estimée à 810
917 hectares, a conclu M. Lanasri.

Maya F.

Assainissement du foncier agricole 

Récupération de 62 000 ha de terres inexploitées 

Prévention des effets des intempéries
A c t u e l

Pêche/Aquaculture
L'université, un

partenaire essentiel
pour promouvoir le
secteur de la Pêche 

Le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques,
Ahmed Badani, a mis en avant,
lundi à Ouargla, le rôle
essentiel de l'université dans la
promotion du secteur de la
Pêche et de l'aquaculture.
Présidant l'ouverture d'une
journée d'étude placée sous le
thème «Perspectives
prometteuses d'aquaculture
dans le Sud», tenue à
l'université Kasdi-Merbah de
Ouargla, M. Badani a relevé le
rôle «pivot» de l'université dans
la formation, la recherche
scientifique, le développement
technologique et l'intégration
professionnelle pour la
réalisation d'un développement
socio-économique et la
valorisation des recherches
scientifiques dans ce domaine.
«L'université constitue, de par
ses structures de recherche, un
réservoir de compétences à
mettre en œuvre dans
l'investissement générateur de
richesse et d'emplois, lesquels
sont des leviers de l'économie
nationale et de la sécurité
alimentaire», a-t-il  soutenu. Et
d'ajouter : «Le secteur de la
Pêche et de l'aquaculture
s'imbrique au titre des secteurs
prévus au programme du
gouvernement pour la
diversification et la réalisation
du développement
économique».
Le secteur accorde une grande
importance à la formation et la
recherche, notamment dans les
régions sahariennes, traduite
par la mise en forme, à
Ouargla, d'une unité de
fabrication d'aliments de
poissons, fruit d'un partenariat
algéro-sud-coréen, appelée
également à servir de centre de
stages pratiques pour les
étudiants. Dans son intervention
lors de cette journée d'étude, le
représentant du ministère de
tutelle, Boualem M'hamdi, a
passé en revue les activités
aquacoles, dont l'aquaponie
notamment (aquaculture
intégrée à l'agriculture), la
reproduction, l'élevage,
l'engraissement et la
commercialisation des produits
halieutiques. «Le programme de
2024 du secteur tend à
promouvoir l'élevage aquacole,
l'innovation en élevage
aquacole en vue de  générer de
nouvelles perspectives
d'investissement, ainsi que la
coordination multisectorielle,
institutions bancaires et caisses
d'investissement, ministères des
Ressources en eau et de
l'Agriculture, pour atteindre ces
objectifs de développement», a
indiqué le même responsable.
Pour sa part, l'ingénieure en
aquaculture de Ouargla, Aicha
Benhadjira, a présenté les
multiples avantages et facilités
accordés pour les jeunes
agriculteurs désirant monter
leurs propres projets aquacoles
dans la région, notamment
l'aquaponie, avant d'exposer
des modèles réussis dans les
activités aquacoles en eau
douce.                              R. A. 



Par Salima K. 

L'
adoption a eu lieu en
séance plénière, pré-
sidée par Salah
Goudjil, président du

Conseil, en présence du ministre
des Finances, Laaziz Faid, de la
ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar, et de
membres du gouvernement.

Avant de soumettre au vote
ledit texte de loi, le rapporteur de
la Commission des affaires éco-
nomiques et financières au
Conseil, Mouloud Mbarek
Felouti, a lu le rapport complé-
mentaire que la Commission
avait préparé sur ce texte, qui a
été salué par ses membres,
«considéré comme un autre jalon
qui s'ajoute à la nouvelle
approche de gouvernance éco-
nomique afin de promouvoir le
climat de l'investissement et le

rendre plus attractif et plus effica-
ce».

La Commission a ajouté dans
son rapport complémentaire que
le texte constituait «un outil juri-
dique important et essentiel pour
éradiquer la bureaucratie et pro-
mouvoir davantage la transparen-
ce lors du traitement des dos-
siers d'investissement, et pour la
facilitation des modalités d'octroi
du foncier économique relevant
du domaine privé de l'Etat et des-
tiné à la réalisation de projets
d'investissement, d'une manière
rationnelle et selon une
approche purement économique
à travers un guichet unique, ainsi
que pour assurer un vrai accom-
pagnement aux investisseurs, en
levant les obstacles qui les entra-
vent, et leur permettre de réaliser
leurs projets dans les délais
impartis».

Dans ce contexte, la

Commission a soulevé nombre
de recommandations, dont la
poursuite des efforts consentis
en vue de former la ressource
humaine chargée de la gestion
des domaines de l'Etat, et la
mobilisation des moyens néces-
saires à l'accomplissement de
leur travail, l'accélération de la
cadence de publication des
textes d'application afférents à
ce texte de loi avec précision
pour certaines terminologies, et
la nécessité de fixer un délai
pour la formulation d'une
demande de conversion d'une
concession à une cession après
réalisation du projet.

La Commission a préconisé
de garantir les droits des inves-
tisseurs, de les accompagner et
de leur permettre d'exercer le
droit de recours, en œuvrant à
faciliter le traitement et le règle-
ment des dossiers d'investisse-

ment en suspens, prévus ou réa-
lisés à un certain taux, et d'élabo-
rer une base de données du fon-
cier économique à travers l'en-
semble du territoire national.        

La Commission a émis des
réserves concernant l'amende-
ment adopté à l'APN, relatif à la
suppression du 8e et dernier tiret
de l'article 2 contenu dans le pro-
jet du gouvernement, stipulant
que "les autres terres aména-
gées du domaine privé de l'Etat"
relevaient de la Conservation
foncière de l'Etat destinée à l'in-
vestissement, concernées par
l'application des dispositions de
ce texte.

Quant à sa décision au sujet
dudit amendement, la
Commission l'a expliquée par
«les retombées négatives que
susciterait l'exemption de ce type
de terres de l'application de ce
texte, ajoutant que sa suppres-
sion altère la cohérence du texte
en entier, notamment ses articles
8 et 23, vu l'interconnexion des
articles, essentiellement en ce
qui concerne le droit de préemp-
tion».

«L'introduction de cet autre
type de terres aménagées rele-
vant du domaine privé de l'Etat
dans la Conservation foncière
destinée à abriter les projets d'in-
vestissement, par souci de
concordance et d'opérationnalité
et de par leur emplacement,
dans la plupart des cas, à l'inté-
rieur des périmètres urbains,
constitue une matière première
pour lancer les premières opéra-
tions d'octroi et rattraper le
retard, et partant, une matière
première pour le décollage éco-
nomique, ce qui garantit la prise
en charge du service public, son
amélioration et sa valorisation,
grâce à des recettes financières
ayant l'incidence financière
requise».

Sur cette base, les sénateurs
ont émis des réserves concer-

nant l'amendement de cet article
avec une seule voix pour et 129
contre et une abstention sur un
total de 131 membres présents.

La question de cet article,
objet de réserve et non adopté,
sera prise en charge par les
membres du Conseil de la
nation, conformément aux exi-
gences des dispositions de l'ar-
ticle 145 (alinéa 5) de la
Constitution, qui stipule qu'«en
cas de désaccord entre les deux
chambres, le Premier ministre ou
le Chef du gouvernement, selon
le cas, demande la réunion, dans
un délai de quinze jours, d'une
commission paritaire constituée
de membres des deux chambres
pour proposer un texte sur les
dispositions objet du désaccord.
La commission paritaire achève
ses délibérations dans un délai
maximal de quinze jours».

Dans ce cadre, M. Goudjil a
rappelé qu'il s'agissait de la
deuxième fois que la Conseil de
la national recourt à des réserves
et n'adopte pas un des articles
soumis, après ceux liés à l'article
22 de la loi organique sur l'infor-
mation, ajoutant que la chambre
haute du Parlement avait transfé-
ré les dispositions de ces
articles, objet de désaccord
entre les deux chambres du
Parlement, à la commission pari-
taire (membres du Conseil de la
nation et de l'APN), en vue de
trouver une formule consensuel-
le pour ces articles. «Cela prouve
la qualité du système démocra-
tique au sein des deux chambres
du Parlement, ce qui renforce à
son tour l'Etat de Droit».

Dans son allocution au terme
du vote, le ministre des Finances
a présenté ses remerciements
aux membres du Conseil de la
nation pour «leur bonne coopé-
ration au cours des travaux d'exa-
men et de débat du texte de cette
loi, ainsi que leurs réserves et
refus d'adoption de l'article 2 du
texte», louant «le sens de respon-
sabilité et le haut niveau de leurs
interventions, suggestions,
observations et recommanda-
tions».

En votant le texte de loi, les
membres du Conseil de la nation
ont contribué au «parachève-
ment de la pose d'une autre pier-
re du système juridique régissant
l'investissement en vue d'amélio-
rer le climat des affaires», a-t-il
dit.

Dans une déclaration à la
presse, en marge de la séance
de vote, le ministre a affirmé, en
réponse à une question sur les
grands axes du projet de loi de
finances pour l'exercice 2024,
que le gouvernement poursuivra
ses efforts visant à améliorer le
pouvoir d'achat, outre la rationa-
lisation des finances publiques
et le soutien des investisse-
ments.

S. K. 

Adoption du texte de loi sur le foncier
économique relevant des domaines de l'Etat
 Les membres du Conseil de la nation ont adopté, lundi, le texte de loi fixant les conditions et modalités d'octroi du
foncier économique relevant du domaine privé de l'Etat et destiné à la réalisation de projets d'investissement, avec

émission d'une réserve sur un amendement adopté par l'Assemblée populaire nationale.

L a 15e édition du Salon
professionnel international
de l'industrie «Alger-

Industries» a été ouverte au
Palais des expositions (Alger)
avec la participation de plus de
75 exposants publics et privés,
dont 10 entreprises étrangères.

Organisé par la société
«Batimatec Expo», sous le patro-
nage du ministère de l'Industrie
et de la Production pharmaceu-
tique, ce salon regroupera des
opérateurs de différentes filières
industrielles telles que la sidérur-
gie, la mécanique, les engins de
production et les matériaux de
construction, en sus de la partici-
pation de plusieurs banques et

établissements financiers.
Dans une allocution pronon-

cée au nom du ministre de
l'Industrie et de la Production
pharmaceutique, Ali Aoun, le
chargé de gestion de la direction
générale de la compétitivité
industrielle de la tutelle, Krim
Djilali, a affirmé que «cette mani-
festation économique exprime la
volonté de promouvoir l'industrie
à travers la politique de valorisa-
tion de la ressource humaine et
le développement de toutes les
filières industrielles pour réaliser
la croissance économique».        

«La politique du secteur qui
s'inscrit dans le cadre de la
coopération commune entre l'en-

semble des acteurs, pour ne citer
que les directeurs, les gérants
des unités de production, les
ingénieurs techniques, les chefs
de projets, les entrepreneurs et
les responsables commerciaux,
vient élaborer une stratégie natio-
nale complémentaire pour déve-
lopper les filières industrielles à
travers un plan d'action exécutif
répondant aux attentes et préoc-
cupations», a-t-il dit. Le prési-
dent-directeur général de la
société organisatrice «Batimatec
Expo», Raouf Stiti, a précisé que
ce salon international représente
une opportunité d'interaction
entre les opérateurs écono-
miques dans divers domaines de

l'activité industrielle, à même de
créer une véritable dynamique et
d'établir des partenariats pour
renforcer les opportunités d'in-
vestissement.

Outre l'espace dédié aux
stands d'exposition, ce salon
prévoit des conférences axées
autour de plusieurs thématiques,
dont l'infrastructure de qualité au
service de la mue de l'économie
nationale dans la perspective de
son ouverture à l'export, la nor-
malisation, le développement de
la filière agroalimentaire, la label-
lisation du produit local destiné à
l'export et la structuration et le
développement de filières indus-
trielles. R. E.

Salon d'Alger-Industries

Participation de plus de 75 exposants
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Par Abla Selles

P
rendront part à ce festi-
val des troupes de
Tunisie, de Libye,
d'Egypte, du Yémen,

de Syrie, d'Iran, du Soudan, de la
Côte d'Ivoire et d'autres pays,
ainsi que les deux troupes algé-
riennes, à savoir l'Association
«Bouderka» et la Coopérative

«Al-Nahda Al-Nailia». La
Palestine sera également pré-
sente avec la troupe «Kawalis» et
son spectacle intitulé «Nous
étions... et sommes toujours».

Ces œuvres seront en lice
pour les principaux prix de cet
événement (meilleure mise en
scène, meilleure scénographie,
meilleur texte, meilleure interpré-
tation et prix du jury), et seront

évaluées par un jury composé
des Algériens Dr Bachir Ghrib et
l'actrice Fadila Hachmaoui, ainsi
que les artistes Khaled Bouzid
de Tunisie, Manal Salama
d'Egypte et Mariam Al-Ghamdi
d'Arabie saoudite.

Plusieurs figures artistiques
algériennes et arabes dans les
domaines de l'art et de la créa-
tion seront également honorées,

en plus de l'organisation d'ate-
liers spécialisés sur la mise en
scène, le «body langage», le
théâtre de rue et autres. Des
conférences et des rencontres
débats sont notamment au menu
des organisateurs qui promet-
tent d'aménager tous les moyens
humains et matériels pour le bon
déroulement de cet évènement. 

Les activités s'inscrivant dans
le cadre de la troisième édition
du Festival international dont la
Palestine est l'invitée d'honneur,
seront organisées à la Maison de

la culture Mohamed-El-Amine-El-
Amoudi de la wilaya d'El Oued.

Il est à rappeler que la deuxiè-
me édition du Festival internatio-
nal du monodrame féminin était
organisée en hommage à titre
posthume à la comédienne algé-
rienne Aicha Adjouri, connue
sous le nom de Keltoum. Cet
évènement qui attire un grand
nombre de participants est un
espace d'échange artistique
entre professionnels de diffé-
rents horizons.

A. S.

Une édition dédiée à Fatima Helilou
 L'Algérie attire toujours les artistes étrangers avec des festivités qui assurent les échanges artistiques entre les

participants, encourager la créativité des jeunes et vivre des moments de joie. Le Festival international du monodrame
féminin, prévu du 6 au 10 novembre prochain dans la wilaya d'El Oued, est un de ces évènements où la créativité et
le talent priment. La troisième édition de ce festival sera organisée sou le thème «Le monodrame... et le patrimoine

culturel mondial», annonce l'association «Al-Sitar» pour la création théâtrale de la ville. Des troupes théâtrales
représentant dix-huit pays prennent part à cette édition intitulée «Edition de l'artiste Fatima Helilou».

L e jeune groupe «El Besta» prend
part à la deuxième édition de «Kif El
Kef» (Tunisie), un événement cultu-

rel qui tend à mettre en valeur le patrimoi-
ne historique et culturel du Kef, ville du
nord-ouest de la Tunisie.

Attendu notamment pour «transporter
le public tunisien vers une époque intem-
porelle entre héritage et modernité», à tra-
vers des classiques du raï «savamment
revisités», comme annoncé par les organi-
sateurs, le groupe «El Besta» se produira
le 13 octobre, jour d'ouverture de cette
deuxième édition qui s'étalera jusqu'au 15

du même mois. Présenté comme «nou-
veau phénomène populaire de la chanson
raï», le groupe «El Besta», issu de
Mostaganem, s'est récemment produit
dans le cadre des animations estivales à
Alger, sur la scène du Casif de Sidi Fredj,
où les musiciens, Sofiane Merabet, Larej,
Dadi et Abed, ont embarqué le public
dans l'univers mélancolique de l'accor-
déon et de la poésie populaire.

Avec sa voix puissante et étoffée qui
orne le silence, Sofiane Merabet déroule
sobrement sa passion du rai authentique,
donnant de l'entrain qui puise sa source

dans l'art autochtone des grandes figures
du genre, à l'image d'Ahmed Zergui et
Boutaiba Esghir.

Dans la simplicité, ce jeune groupe,
dont la première scène remonte à un peu
plus d'un an, réussit toujours à monter un
spectacle musical plein, restituant l'am-
biance originelle du raï populaire et sa
représentation dans les quartiers popu-
laires.

A l'origine du projet «El Besta» qui
connaît un franc succès, Sofiane, Larej,
un accordéon rafistolé et le cinéaste-
manager Walid Cheikh qui a constitué ce

groupe et l'a lancé sur les réseaux
sociaux, avant de se consacrer à la scène
et au partage. Aujourd'hui classé sur la
liste représentative du patrimoine de l'hu-
manité par l'Unesco, le raï trouve en ce
groupe un beau porte-voix qui raconte
son histoire en musique.

Organisé par l'association tunisienne
«Museum Lab.», l'événement «Kif El Kef»
vise à accompagner une dynamique pluri-
culturelle locale, destinée à renforcer les
échanges versés dans la valorisation des
patrimoines culturels, entre autres.

F. H.

«Kif El Kef» en Tunisie

Le groupe rai «El Besta» représente l'Algérie

L' ambassadeur d’Algérie à
Paris, Saïd Moussi, a
remis à la ministre de la

Culture et de Arts, Soraya
Mouloudji, l'épée de l'Emir
Abdelkader, une pièce archéolo-
gique à haute valeur historique
qui était programmée à la vente
aux enchères à Paris (France),
indique un communiqué du
ministère.

L'opération intervient dans le
cadre des orientations du prési-
dent de la République,

Abdelmadjid Tebboune, pour le
renforcement de la protection du
patrimoine culturel national, la
sauvegarde de la mémoire col-
lective et la restitution des biens
culturels à l'étranger, précise la
même source.

Mme Mouloudji a reçu lundi, au
siège du ministère, l'ambassa-
deur d'Algérie à Paris qui lui a
remis l'épée de l'Emir
Abdelkader, une pièce archéolo-
gique à haute valeur historique
qui était programmée à la vente

aux enchères à Paris (France) et
a été acquise en date du 8
octobre 2023 par les services de
l'ambassadeur d'Algérie à Paris
en coordination étroite avec les
services du ministère de la
Culture et des Arts, qui ont
découvert l'opération de vente
programmée à travers la cellule
de veille créée récemment au
niveau du ministère, pour le suivi
et la restitution des biens cultu-
rels nationaux à l'étranger, sou-
ligne le communiqué.

La restitution de cette pièce
archéologique s'inscrit dans le
cadre de l'application des orien-
tations du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune qui a insisté sur la
nécessité de renforcer la protec-
tion du patrimoine culturel natio-
nal, préserver la mémoire collec-
tive et de veiller à la restitution
des biens culturels à l'étranger
pour leur conservation et leur
valorisation.

D'une longueur de 107 cm,

l'épée fabriquée en argent est
datée 1808-1883. 

Cette épée et ses documents
seront conservés dans les col-
lections muséales nationales,
pour être exposés avec les
autres artefacts archéologiques
et artistiques récemment récupé-
rés grâce à une coordination
étroite entre le ministère de la
Culture et des Arts et les diffé-
rentes représentations diploma-
tiques algériennes à l'étranger. 

Racim C.

Ministère de la Culture et des Arts

Récupération de l'épée de l'Emir Abdelkader 

Festival international du monodrame féminin à El Oued
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Par Rosa C.

Munis de pelles et de
pioches, les volontaires
travaillent sans répit

depuis la survenue samedi de ce
séisme de magnitude 6,3, suivi
de huit répliques, dans la provin-
ce d’Hérat. Les tremblements de
terre sont fréquents en
Afghanistan, mais celui-ci est le
plus meurtrier à avoir frappé ce
pays pauvre en plus de 25 ans.
De nouvelles répliques ont été
ressenties lundi dans la même
zone. «Il y a des familles qui n’ont
plus personne en vie», soupire
Ali Mohammad, 50 ans, à propos
du village de Nayeb Rafi, qui
abritait auparavant 2 000
familles. «Il ne reste plus person-
ne, pas une femme, pas un
enfant, personne». Dans le villa-
ge voisin de Siah Ab, des funé-
railles collectives se sont tenues
lundi pour environ 300 victimes
des communautés alentours.

Des centaines de corps, recou-
verts d’un drap blanc, ont été
déposés sur le sol, pendant que
des villageois venus se recueillir
croisaient les bras en signe de
prière.

«Je pensais avoir rêvé, tout a
été rasé», relate Ismail, 30 ans,
qui comme nombre d’Afghans,
ne porte qu’un nom. «Il n’y a plus
personne». Selon l’ONU, «100%»
des maisons ont été détruites
dans 11 villages du district rural
de Zenda Jan, situé à quelque 30
kilomètres au nord-ouest de la
ville d’Hérat, capitale de la pro-
vince du même nom. «Les gens
essaient de chercher et de sortir
leur famille des débris», a décla-
ré lundi à la presse le porte-paro-
le du ministère de la Gestion des
catastrophes, le mollah Janan
Sayeq, en décrivant une «situa-
tion très mauvaise». Les autorités
locales et nationales ont donné
des chiffres parfois contradic-
toires sur le nombre de per-

sonnes tuées et blessées. Mais
le ministère de la Gestion des
catastrophes a fixé dimanche le
bilan à 2 053 morts. «Nous ne
pouvons donner des chiffres
exacts pour les morts et les bles-
sés car cela fluctue», a toutefois
expliqué lundi le mollah Sayeq.
L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) estime que 11 000
personnes venant de 1 655
familles ont été affectées par le
séisme et ses répliques. Des
camions remplis de nourriture,
d’eau et de couvertures ont
atteint les villages isolés, où des
tentes bleues ont été dressées
au milieu des ruines. Les tali-
bans, qui ont repris le pouvoir en
août 2021, vont être confrontés à
un défi logistique majeur : relo-
ger les habitants à l’approche de
l’hiver. Les autorités entretien-
nent des relations compliquées
avec les organisations humani-
taires internationales. Elles ont
interdit aux femmes de travailler
pour l’ONU et les ONG, rendant
difficile l’évaluation des besoins
des familles dans les régions les
plus conservatrices du pays.
Amnesty International a deman-
dé au gouvernement taliban de
s’assurer que les efforts de sau-
vetage et d’assistance humani-
taire soient menés «sans discri-
mination» et de garantir aux ONG
un «accès sécurisé et sans res-
triction» aux régions touchées. «Il
est crucial que toute l’aide répon-
de aux besoins des groupes les
plus à risque, qui souvent font
face à de multiples challenges

dans les situations de crise, y
compris les femmes», a déclaré
Zaman Sultani, chercheur pour
l’Asie du Sud à Amnesty. La plu-
part des maisons rurales du pays
sont constituées de briques de
terre séchées au soleil et de
poteaux de soutien en bois.
Plusieurs générations vivent
généralement sous le même toit.
Save the Children a évoqué «une
crise qui s’ajoute à une autre
crise». Selon son directeur pour
le pays, Arshad Malik, «l’étendue
des dégâts est terrifiante. Le
nombre de personnes affectées
par cette tragédie est vraiment
bouleversant». Ce nouveau
drame survient alors que
l’Afghanistan souffre déjà d’une
grave crise humanitaire, avec le
retrait généralisé de l’aide étran-

gère depuis le retour au pouvoir
des talibans. La province
d’Hérat, qui compte 1,9 million
d’habitants selon les données de
la Banque mondiale, est égale-
ment frappée depuis des années
par une sécheresse qui a paraly-
sé de nombreuses communau-
tés agricoles déjà en proie à d’in-
nombrables difficultés.
L’Afghanistan subit fréquemment
des séismes, en particulier dans
la chaîne de montagnes de
l’Hindou Kouch, proche du point
de jonction entre les plaques tec-
toniques eurasienne et indienne.
En juin 2022, un séisme de
magnitude 5,9 avait fait plus d’un
millier de morts et des dizaines
de milliers de sans-abri, dans la
province pauvre de Paktika (sud-
est).                                   R. C.

Séisme en Afghanistan 

Les fouilles continuent, mais l’espoir 
de retrouver des survivants s’amoindrit 
 Les sauveteurs s'acharnaient toujours hier à fouiller les décombres des maisons dévastées par le puissant séisme

qui a tué plus de 2 000 personnes dans l'ouest de l'Afghanistan, mais l'espoir de retrouver des survivants s'amenuise
d'heure en heure.

Si dans le camp conservateur américain Donald Trump est un
électron libre qui inquiète les instances de son parti, qui
craignent de le voir désigné en tant que candidat officiel des

républicains par les votants lors des élections primaires pour la
prochaine présidentielle, se distingue, chez les démocrates, une
personnalité également controversée qui fait couler beaucoup
d’encre. Robert Kennedy Junior, neveu de John Kennedy, prési-
dent emblématique américain assassiné en 1963, est aujourd’hui
devenu la bête noire de la direction du parti progressiste par ses
nombreuses prises de positions se démarquant grandement de la
ligne du parti, notamment sur le Covid-19 et la vaccination. Mais
ayant été abondamment critiqué ces derniers mois, depuis l’an-
nonce notamment de ses ambitions pour 2024, Kennedy a décidé
de renoncer aux primaires démocrates et de se lancer directement
dans la course à la présidentielle en tant que candidat indépen-
dant. Robert Kennedy Junior a ainsi annoncé lundi changer 
d’étiquette et devenir candidat indépendant pour la présidentielle
de 2024, une décision qui pourrait nuire à Joe Biden comme à
Donald Trump. Avocat spécialisé dans les questions environne-
mentales, il est connu depuis 2005 pour propager des théories
complotistes sur les vaccins, liant notamment l’autisme à un de
leurs composants. Le sexagénaire s’était d’abord déclaré candi-
dat à la présidentielle en avril, sous la bannière du Parti démocra-
te, ce qui l’aurait vu affronter le président Biden lors de primaires.
«Je souhaite déclarer mon indépendance du Parti démocrate,
comme de tous les autres partis», a-t-il finalement déclaré lors d’un
rassemblement lundi à Philadelphie. En changeant son étiquette,
le candidat au positionnement politique ambigu se retrouvera sur
le bulletin de vote aux côtés des prétendants démocrate et répu-
blicain, bien partis pour être Joe Biden et Donald Trump, selon les
sondages. Robert Kennedy Junior pourrait ainsi siphonner des
voix précieuses aux candidats des deux partis, la plupart des élec-
tions se jouant dans un mouchoir de poche. Robert Kennedy
Junior est le fils de l’ancien ministre démocrate de la Justice et
candidat à la présidentielle Robert Kennedy, qui fut assassiné en
1968. Dans un communiqué commun, plusieurs de ses proches
ont toutefois dénoncé sa décision de changer d’étiquette, la qua-
lifiant de «dangereuse». Toutefois, il n’est pas certain qu’une can-
didature indépendante réussisse au candidat Kennedy, ces candi-
datures n’étant jamais parvenues à attirer le vote des électeurs,
conditionnés par les duels entre candidats démocrate et républi-
cain. Mais personne ne peut aujourd’hui prédire l’avenir, et il se
peut que l’avocat réussisse d’ici à 2024 à séduire des Américains
lassés de la binarité du scrutin présidentiel et qui, voulant couper
l’herbe sous le pied des démocrates et des républicains, trouvent
en lui une alternative intéressante.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Alternative
Commentaire 

Le chef de l’opposition travaillis-
te, Keir Starmer, va tenter de

convaincre cette semaine que le
Labour peut «guérir» le Royaume-
Uni des «blessures» infligées par
13 ans de pouvoir conservateur,
s’il arrive au pouvoir après les pro-
chaines élections législatives. A
Liverpool (nord de l’Angleterre) où
les travaillistes sont réunis en
congrès depuis dimanche, élus et
militants se projettent avec
confiance vers les prochaines
élections, attendues d’ici à janvier
2025, le Labour étant donné large-
ment en tête dans les intentions de
vote depuis des mois. Durant leur
congrès la semaine dernière, les
conservateurs n’ont pas réussi à
inverser la tendance, minés par
des divisions évidentes sur l’éco-
nomie ou les sujets sociétaux, et la
tentative du Premier ministre, Rishi
Sunak, d’incarner le changement
n’a pas réellement convaincu.
Dans son discours, Keir Starmer,
âgé de 61 ans et que beaucoup
considèrent déjà comme le futur
Premier ministre britannique, doit
ainsi promettre que «ce qui est
cassé peut être réparé, ce qui est
détruit peut être reconstruit».
Depuis des mois, le parti travaillis-

te tente d’incarner une alternative
crédible et Keir Starmer a donné
un grand coup de barre au centre,
loin de 
l’époque où, dirigé par le très à
gauche Jeremy Corbyn, le Labour
avait connu une de ses pires
défaites électorales en 2019. Le
parti travailliste a «changé et n’est
plus le parti de la contestation
mais un parti au service du pays»,
doit assurer Keir Starmer, selon
des extraits de son discours com-
muniqués en amont. «Les gens se
tournent vers nous parce qu’ils
veulent que nos blessures guéris-
sent et nous sommes les guéris-
seurs et les bâtisseurs d’un nou-
veau Royaume-Uni», doit insister
l’ancien avocat et magistrat qui a
pris la tête du parti en 2020. Dans
un pays miné par une grave crise
du coût de la vie, avec une infla-
tion parmi les plus élevées et une
croissance parmi les plus faibles
des économies développées, il
doit s’engager, en cas de victoire
aux législatives, à construire un
Royaume-Uni «assez fort, assez
stable et assez sûr» où chacun
peut être «certain que les choses
iront mieux pour (ses) enfants».
Mais il est aussi attendu sur

d’éventuelles annonces de
mesures fortes, pour faire taire les
critiques de ceux qui le jugent trop
prudent. «Il a une mission difficile,
il a dû réformer le parti (...) il n’est
pas aussi grandiloquent que les
dirigeants précédents mais je
pense qu’il est raisonnable (...) et
qu’il est l’homme de la situation, et
j’espère notre prochain Premier
ministre», dit Henry Pearl, consul-
tant et militant du parti de 27 ans
venu de Londres. «Le plus impor-
tant est de ne pas se reposer sur
ses lauriers. Il faut s’assurer que
nous nous adressons aux élec-
teurs plutôt que de parler à leur
place», juge Chidozie Ononeze,
un commercial de 32 ans, égale-
ment de Londres. «Le plus grand
adversaire du parti travailliste pour
la prochaine élection n’est plus le
parti conservateur, c’est le cynis-
me. Les gens pensent que la situa-
tion est tellement critique qu’aucun
de nous ne peut l’arranger», a pré-
venu Wes Streeting, poids lourd
du parti en charge des questions
de santé au sein du parti lors
d’une conférence en marge du
congrès. 

Le chef du Labour veut «guérir» le pays
Royaume-Uni 
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Réunion Walid Sadi-présidents de clubs de Ligue 1 

Les jalons d'une nouvelle relation 

Par Mahfoud M.  

D
e nombreux points
ont été abordés au
cours de cette
réunion, dont les plus

importants sont : le calendrier
annuel des compétitions, les
centres de formation, les acadé-
mies de football et la question
des droits télé, surtout que des
convergences étaient relevées
entre les deux parties sur ces
sujets. 

Un calendrier annuel des
compétitions a été arrêté et com-
muniqué aux présidents de
clubs, pour éviter de perturber
les équipes dans leur prépara-
tion. 

L'intégrité du football a été
également débattue à l'occasion
de cette rencontre. A ce propos,
le président de la FAF a rappelé
l'engagement du Bureau fédéral
à intensifier, par tous les moyens
légaux, la lutte contre toute
forme de menace liée à l'intégrité
du football, notamment la mani-
pulation des rencontres, la vio-
lence, le dopage, ou les matchs
truqués qui affectent la bonne
pratique du football. 

Aussi, M. Sadi a invité l'en-
semble des parties du football
professionnel à adopter une atti-
tude engagée et responsable
pour lutter ensemble contre ces
fléaux nuisibles qui menacent
l'intégrité du football national. 

Les centres 
de formation et les

académies de football,
axes stratégiques

Le président de la FAF a rap-
pelé aux présidents de clubs que
l'un des axes stratégiques du
développement du football natio-
nal réside dans la formation et la

détection des jeunes talents.
Une démarche qui passe impé-
rativement par la création de
centres de formation au sein des
clubs professionnels, partout à
travers le pays. 

Cela doit se traduire dans un
premier temps par des actions
concertées sur le terrain, à tra-
vers le lancement de projets de
réalisation de ces centres par les
clubs professionnels, notam-
ment ceux qui sont soutenus par
des entreprises privées ou
publiques, disposant de moyens
suffisants. 

«La FAF a noté avec satisfac-
tion la réalisation de ces projets
par certains clubs, en espérant
que les autres clubs adhèrent à
cette démarche qui sera obliga-
toire à partir de la saison prochai-
ne, dans le cadre de la licence
de clubs», toujours selon la fédé-
ration. 

Par ailleurs, et dans le but
d'associer les acteurs du football
professionnel, la FAF a invité les
clubs de la Ligue 1 à désigner,
par élection à travers leurs pairs,
deux joueurs seniors par club,
qui deviendront membres du
Collège des joueurs profession-
nels. 

«Ce collège aura pour mission
de désigner à son tour ses repré-
sentants au sein de la Chambre
nationale de résolutions des
litiges (CNRL), ainsi que la parti-
cipation aux débats au sein des
commissions lorsqu'il s'agit du
statut du joueur». 

Le premier responsable de
l'instance fédérale a insisté, en
effet, sur «l'urgence de prendre
en charge et de façon diligente
cette problématique» et a rappe-
lé «les directives du bureau
concernant les contentieux deve-
nus très lourds à gérer». Une
situation qui, selon lui, «nécessi-

te un sérieux traitement pour son
assainissement», en application
des décisions arrêtées par le
Bureau fédéral. 

Sadi a insisté sur le fait qu'il
«ne sera plus tolérant» à l'avenir
avec les clubs qui ne respectent
pas leurs engagements contrac-
tuels, et qu'une réflexion est déjà
engagée concernant la réforme
du contrat du joueur profession-
nel qui protégera les intérêts et
des joueurs et des clubs
employeurs. 

Droits télé : ouverture
d'une nouvelle page

de coopération 
Par ailleurs, Sadi a informé les

présidents sur la rencontre qu'il a
eue dernièrement avec les res-
ponsables de l'EPTV à propos de
la retransmission des rencontres
de football et des droits y affé-
rents. 

«Il s'agit aujourd'hui d'un par-
tenariat stratégique avec
l'Entreprise publique de télévi-
sion dans l'intérêt des parties et
la réhabilitation de l'image du
football national», a-t-il expliqué. 

Le président de la FAF a sou-
ligné, par la même occasion,
«l'engagement du partenaire à
assainir les contentieux anté-
rieurs et à ouvrir une nouvelle
page de coopération». 

A la fin de la réunion, «les pré-
sidents et les représentants de
clubs de la Ligue 1 ont exprimé
leur satisfaction sur la nouvelle
approche de la fédération et ont
adopté une déclaration commu-
ne de soutien au président et les
membres du Bureau fédéral, leur
souhaitant ainsi plein succès
dans l'accomplissement de leur
mission», conclut le communi-
qué de la FAF. 

M. M.

La Fédération algérienne de football estime que le dialogue entre le
nouveau président de l'instance, Walid Sadi, et les présidents des clubs
de Ligue 1 Mobilis a été «responsable et fructueux» pendant la réunion
de coordination qui a rassemblé les deux parties lundi après-midi au

siège de la FAF, pour débattre des questions liées au développement de
la discipline. 
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Amine Gouiri, attaquant du
Stade Rennais et désormais
néo-international algérien, s'est
livré au micro de la FAF en
parallèle de ses débuts à Sidi
Moussa. 

Visiblement heureux et inti-
midé, Amine Gouiri a fait part
de son bonheur d'être en sélec-
tion aux journalistes présents
au Centre technique national de
Sidi Moussa : «Ça fait plaisir 
d'être ici. Je ressens beaucoup
de fierté et j'ai hâte de commen-
cer et jouer ma première avec le
maillot algérien ! L'accueil a été
chaleureux, j'ai l'impression que
ça fait longtemps que je suis ici
et j'espère que ça va continuer
comme ça».

Ambitieux, l'attaquant trans-
féré pour 30 millions d'euros au
Stade Rennais a fait part de sa
volonté d'aider l'Algérie à rem-
porter de nouveaux titres : «Mes

objectifs avec l'EN ? J'espère
que je vais aider l'équipe à aller
plus haut et remporter des titres.
Je n'ai pas de pression, je vais
jouer comme je le fais d'habitu-
de et je pense que tout ira
bien».

Enfin, l'avant-centre polyva-
lent expliquera aux journalistes
ne pas être certain de son utili-
sation en sélection mais qu'il a
envie, avant tout, d'en être :
«Oui j'ai envie de jouer et de
commencer. Après, c'est le
coach qui verra par rapport au
temps de jeu, mais dès qu'il fera
appel à moi je vais tout donner
pour ce maillot», évoquera-t-il
avant de poursuivre : «Je n'ai
pas encore parlé avec le coach
concernant mon positionne-
ment sur le terrain, je peux jouer
n'importe où en attaque, donc
quand il fera appel à mes ser-
vices je répondrais présent».

Amine Gouiri 
«Aider l'EN à gagner des titres»

Pour son premier entraîne-
ment avec l'Equipe nationale, l'ai-
lier Bachir Belloumi s'est livré au
micro de la FAF.  L'ailier de
Farense, qui suit donc les traces
de son père Lakhdar, a ainsi fait
part de sa fierté... mais aussi de
son humilité, lui qui est évidem-
ment nouveau : «Hamdoullah, je
suis content d'être ici avec des
grands joueurs. J'espère que tout

se passera bien pour ma premiè-
re et j'espère vite m'intégrer dans
le groupe».  L'ancien du MC Oran
a poursuivi son discours en le
fondant sur la valeur travail qui lui
a permis de rejoindre l'EN : «J'ai
beaucoup travaillé pour être
récompensé et avoir cette chan-
ce, el hamdouilllah. Je travaillais
de mon côté et attendais vive-
ment cette convocation».

Mohamed-Bachir Belloumi  

«J'ai beaucoup travaillé pour avoir cette chance» 

LE CONSEIL d’administration
(CA) de l’USM Alger (Ligue 1 de
football Mobilis) a rejeté la
démission de l’entraîneur
Abdelhak Benchikha, a indiqué
mardi son président Sid Ahmed
Arab . «Benchikha s’est présenté
hier (Ndlr lundi) à 17h00 à l’heu-
re de la séance d’entrainement et
il a remis sa démission au direc-
teur sportif Toufik Korichi. Suite à
cela, on s’est déplacé à son
domicile pour connaitre les rai-
sons de sa démission. Il nous a
expliqué qu’il ne peut plus sup-
porter les insultes d’une certaine
frange de supporters à travers
les réseaux sociaux», a déclaré le
président du CA Sid Ahmed Arab
dans une vidéo postée sur la
page officielle Facebook. Pour le
président du CA, «la démission
de Benchikha a été rejetée»,
appelant les supporters des
Rouge et Noir à s’unir derrière
leur club parce que l’USMA est la
propriété des supporters et non
la propriété de certaines per-
sonnes». L’entraîneur Abdelhak

Benchikha avait annoncé lundi
sa démission «après avoir été
insulté par des supporters à l’en-
trée du stade Omar-Hamadi, au
moment où il s’apprêtait à diriger
la séance d’entraînement», avait
précise l’USMA sur sa page offi-
cielle Facebook. Sous la condui-
te de Benchikha, l’USMA a rem-
porté le 15 septembre dernier la
Supercoupe d’Afrique face aux
Egyptiens d’Al-Ahly SC (1-0), en
match disputé au stade d’Al-Taïf
(Arabie saoudite). Cette consé-
cration continentale est interve-
nue trois mois après celle en
Coupe de la Confédération de la
CAF, une première historique,
décrochée aux dépens des
Tanzaniens des Young Africans
(aller : 2-1, retour 0-1). Le club
est qualifié pour la phase de
poules de la nouvelle édition de
la Coupe de la Confédération
dont la première journée aura
lieu fin novembre prochain.
Benchikha est le neuvième
entraîneur à quitter un club de la
Ligue 1.

Foot/Ligue 1 Mobilis / USM Alger 

La démission de Benchikha rejetée

La JS Kabylie a annoncé l'ins-
tallation de l'ancienne internatio-
nale Naima Laouadi à la tête d'un
departement de football féminin.
Celle qui était surnommée la
Maradona au féminin et qui a
formé la première équipe fémini-
ne de football à Tizi Ouzou en
1997 revient donc à la maison.

Après avoir évolué quelques
années en France, notamment à
Marseille et Evreux, Laouadi est
rentrée en Algérie pour prendre
en main une équipe à Alger, le
CLT Belouizdad, avant de
rejoindre la Fédération algérienne
de football où elle dirigea notam-
ment la sélection féminine U20. 

JS Kabylie 

Naima Laouadi à la tête 
de la section féminine 

Sadi lance de nouvelles bases
de dialogue avec les clubs  
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La psychologue de cet éta-
blissement d’enseignement
supérieur, Souad Defili, a

souligné, lors de cette rencontre
organisée à l’occasion de la
Journée mondiale de la santé
mentale, l’importance de l’immu-
nité sanitaire psychologique des
étudiants, les protégeant des dif-
férents risques psychiques qu’ils
rencontrent lors de leur cursus et
leur permet de faire face aux
troubles de l’anxiété, la faible
concentration et l’angoisse. Elle
a ajouté que «parmi les moyens
de construction d’une immunité

sanitaire psychique figurent la
pratique du sport de manière
régulière, le sommeil précoce,
l’intérêt du mode alimentaire
sain, l’éloignement des milieux
négatifs, en plus de s’habituer au
positivisme». La même interve-
nante a appelé les étudiants à
«œuvrer à l’équilibre psycholo-
gique à travers la réconciliation
avec soi-même, l’acceptation
des caractéristiques person-
nelles, le travail pour les amélio-
rer et développer ses capacités
personnelles, en plus du contrôle
des émotions psychologiques».
Mme Defili a indiqué, dans une

déclaration à l’APS en marge de
cette rencontre organisée par
l’Université Mohamed-Boudiaf
d’Oran, que sa clinique au sein
de l’université reçoit, chaque
mois, des dizaines d’étudiants,
outre un certain nombre de per-
sonnel et de professeurs, pour
réaliser des séances d’écoute et
de traitement de certains
troubles, dont les plus impor-
tants sont le stress, l’anxiété et
les troubles bipolaires, des situa-
tions qui «résultent généralement
d’un environnement social et
familial instable». S. O.

Santé mentale

L'importance de la santé psychologique
en milieu universitaire soulignée 

 L'importance de la santé psychologique en milieu universitaire et son
impact sur le cursus universitaire de l'étudiant a été mise en exergue, lors
d'une journée de sensibilisation sur ce thème, organisée hier à l'Université

des sciences et de la technologie Mohamed-Boudiaf d'Oran.

LA BRIGADE régionale de
la Gendarmerie nationale de
Bir Moura Rais a interpellé 23
individus impliqués dans des
actes de jets de pierre sur le
train «El Harrach-Zeralda»,
semant la peur parmi les
voyageurs à bord, a indiqué,
lundi, un communiqué de ce
corps. «Dans le cadre du
maintien de la quiétude et de
l’ordre public, et agissant sur
des informations faisant état
d’actes de jets de pierres sur
le train desservant la ligne El
Harrach-Zeralda, les éléments
de la brigade régionale de la
Gendarmerie nationale de Bir
Mourad Rais se sont dépla-
cés en compagnie des bri-
gades de sécurité et d’investi-
gation, sous la direction du
chef de brigade, et ont arrêté
23 suspects, dont 11
mineurs», lit-on dans le com-
muniqué. «Les mis en cause
ont été arrêtés pour rixe sur la
voie publique, dégradation

volontaire de la propriété
publique, perturbation de la
circulation ferroviaire, avec
récupération des images de
vidéosurveillance témoignant
des faits», précise la même
source.

R.
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LES PRIX du pétrole se
repliaient légèrement hier, après
leurs forts gains de la veille, alors
que le prix du gaz européen grim-
pait, poussé par de nouvelles
perturbations de l’offre. Vers midi,
le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en
décembre, perdait 0,45 % à 87,75
dollars. Son équivalent améri-
cain, le baril de West Texas

Intermediate (WTI), pour livraison
en novembre, baissait de 0,50 %
à 85,95 dollars. Côté gaz naturel
européen, le contrat à terme du
TTF néerlandais, considéré
comme la référence européenne,
prenait plus de 6 %, évoluant à
46,63 euros le mégawattheure
(MWh). Le TTF a touché plus tôt
hier 47,15 euros le MWh, son
plus haut prix depuis juin. Les

prix continuent de grimper «en
réponse aux ruptures d’approvi-
sionnement imminentes», font
constater des analystes. Le mar-
ché réagit également aux
rumeurs d’une reprise de la grève
chez les travailleurs australiens
du GNL (gaz naturel liquéfié) et
aux prévisions météorologiques
plus froides pour l’Europe, indi-
quent les analystes. O. L.

Pétrole

Le baril de Brent à près de 88 dollars

LE PROCUREUR de la
République près le tribunal de
Bouira a annoncé, lundi, que
dans le cadre du suivi de l’affaire
de coupure de courant élec-
trique, survenue récemment au
niveau du service de réanima-
tion de l’Etablissement public
hospitalier (EPH) de Bouira,
ayant causé le décès d’une
patiente, l’économe et le chargé
de maintenance ont été placés
en détention préventive. «En
application des dispositions de
l’article 11 du code de procédu-
re pénale, le procureur de la
République près le tribunal de
B o u i r a i n f o r m e l ’ o p i n i o n
publique que dans le cadre du
suivi de l’affaire de coupure de
courant électrique, à la date du
01/10/2023 au niveau du service
de réanimation de l’EPH de
Bouira, causant le décès d’une
patiente (B.C.), et après le par-

achèvement des premières
investigations menées par la
police judiciaire spécialisée, les
mis en cause ont été présentés
devant le parquet de la
République près le tribunal de
Bouira, à la date d’aujourd’hui
09/10/2023 et les individus
répondant aux initiales de (B.D.),
(B.S.), (M.M.A), ont été poursui-
vis en vertu d’une requête intro-
ductive, pour instruction pour
homicide involontaire, non-
assistance à personne en dan-
ger, négligence flagrante occa-
sionnant la dilapidation de
deniers publics», lit-on dans le
communiqué du parquet de la
République près le même tribu-
nal. Après l’audition des accusés
par le juge d’instruction, ce der-
nier «a ordonné le placement de
l’économe et du chargé de la
maintenance en détention pré-
ventive».                   

Incident de coupure de courant électrique à l'hôpital de Bouira  

Deux personnes placées 
en détention préventive

AU TOTAL, 298 200 compri-
més psychotropes ont été saisis
par les éléments de la brigade
polyvalente des douanes à
Khenchela, relevant des services
de l’Inspection divisionnaire des
douanes d’Oum El Bouaghi et la
Direction régionale de Tébessa,
apprend-on auprès de la cellule
de communication de cette direc-
tion. La même source a précisé
que suite à l’exploitation d’infor-
mations relatives à la présence
d’un groupe criminel qui allait pas-

ser par le territoire de la wilaya une
importante quantité de psycho-
tropes à bord d’un véhicule utilitai-
re, les éléments de la brigade ont
dressé un barrage routier ayant
permis d’intercepter le véhicule
suspect. La fouille du véhicule a
permis de saisir 298 200 compri-
més psychotropes et de conduire
le chauffeur au siège de la brigade
pour la suite de l’enquête, avant
de transférer le dossier de l’affaire
aux autorités judiciaires compé-
tentes, est-il précisé. N. B.

Khenchela 

Saisie de plus de 300 000
comprimés psychotropes  

PAS moins de 92 personnes
ont été interpellées au mois de
septembre dernier à Tizi Ouzou
pour crimes et délits contre la
chose publique (ivresse
publique et manifeste, conduite
en état d’ivresse, outrage à
corps constitué, etc.), selon un
bilan fourni hier par la cellule de
communication de la Sûreté de
wilaya. Le traitement des 62
affaires impliquant ces per-

sonnes a donné lieu à la présen-
tation au parquet de 24 d’entre
elles, dont 6 ont été placées en
détention préventive, onze ont
été citées à comparaître, quatre
ont été placées sous contrôle
judiciaire, trois mises en liberté
provisoire, alors que 68 dossiers
judiciaires ont été transmis au
parquet. S’agissant «des crimes
et délits contre les personnes
(coups et blessures volontaires,

menaces et injures) les services
de la Police Judiciaire ont traité
127 affaires, mettant en cause
143 personnes, 15 ont été pré-
sentées au parquet, dont deux
ont été placées en détention pré-
ventive, 13 ont été citées à com-
paraître et 128 dossiers judi-
ciaires ont été transmis au par-
quet», ajoute la même source.
Durant la même période de réfé-
rence, il est fait état de 36 affaires

liées aux atteintes contre les
biens, mettant en cause 52 per-
sonnes, avec la présentation de
21 d’entre elles au parquet qui a
ordonné le placement de 18 per-
sonnes sous mandat de dépôt,
la citation directe pour trois
autres mis en cause et la trans-
mission de 30 dossiers judi-
ciaires au parquet. 

Hamid M.

Tizi Ouzou

Près d'une centaine d'affaires de crimes et délits contre la
chose publique traitées en septembre 

Semant la peur parmi les voyageurs

Arrestation de 23 individus impliqués
dans des jets de pierre sur les trains


